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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13G13TALES 

Introduction 

GENEVE 

CONSEIL 

Cinquieme session extraordinaire 

Geneve, 29 avril 1982 

CONFORMITE DE LA LEGISLATION DE LA HONGRIE 
SUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES AVEC 

LA CONVENTION UPOV 

Document prepare par Ie Bureau de l'Union 

1. Dans une lettre datee du 5 fevrier, qui est parvenue au Bureau de l'Union 
Ie 8 mars 1982, Ie Ministre de l'agriculture et de l'alimentation et Ie Presi
dent de l'Office national des inventions de la Republique populaire hongroise 
ont demande l'avis du Conseil de l'UPOV sur la compatibilite de la legislation 
de la Hongrie sur la protection des obtentions vegetales avec les dispositions 
de la Convention UPOV. Cette lettre est reproduite a 1 'annexe I du present 
document. Trois textes etaient joints a cette lettre : la Loi de la Hongrie 
sur la protection des brevets d'invention (NO II de 1969), reproduite a l'an
nexe II du present document; un extrait de cette Loi, a savoir la partie III 
(articles 67 a 71), laquelle contient des dispositions particulieres aux 
obtentions vegetales (non reproduit dans Ie present document); un extrait de 
l'Arrete relatif a l'execution de la Loi No II de 1969 sur la protection des 
brevets d'invention, reproduit a l,annexe III du present document. 

2. II est rappele que la Hongrie doit deposer un instrument d'adhesion, con
formement a l'article 32.1)b) de l'Acte revise de 1978 de la Convention UPOV 
(ci-apres denomme "Acte de 1978"), du fait qu'elle n'a pas signe l'Acte de 
1978. Avant qu'elle ne puisse deposer l'instrument d'adhesion, la Hongrie 
doi t demander au Conseil de lui fournir son avis sur la conformi te de la 
legislation de la Hongrie avec les dispositions de l'Acte de 1978, et la 
decision du Conseil faisant office d'avis doit etre positive. 

3. II est rappele, en outre, que la question de l'adhesion de la Hongrie a 
l'UPOV a ete evoquee ces dernieres annees a plusieurs occasions. 

4. Les 28 et 29 avril 1977, s'est deroule a Budapest un colloque organise 
par la Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornementales de 
reproduction asexuee (CIOPORA). M. B. Laclaviere, qui etait alors Ie Presi
dent du Conseil de 1 'UPOV, et plusieurs autres membres du Conseil de 1 'UPOV 
ont participe a ce colloque, dememe que Ie Secretaire general et Ie Secre
taire general adjoint de l' UPOV. Un expose sur la legislation de la Hongr ie 
sur la protection des obtentions vegetales et sur sa compatibilite avec la 
Convention UPOV y avait ete presente par un fonctionnaire de l'Office national 
des inventions de la Hongrie - qui avait termine son expose en declarant que 
les autorites competentes avaient adopte Ie point de vue qu'il etait souhai
table que la Hongrie adhere a la Convention UPOV - et avait donne lieu a une 
discussion fructueuse. 
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5. Le 8 septembre 1980, une dAIAgation hongroise, composAe de M. Imre Koncz, 
Chef-adjoint du oApartement de l'agriculture du Minist~re de l'agriculture et 
de l'alimentation, et de MM. Antal Erdos et GAza Mesko, qui occupent un paste 
de Oirecteur et de Vice-directeur, respectivement, a l'Office national des 
inventions, a visitA Ie Bureau de l'Union, Ie Bureau de la protection des 
var iAtAs de la Suisse et la Station fAdArale de recherches agronomiques de 
Zurich-Reckenholz. 

6. ou 23 au 25 octobre 1980. une.dAIAgation de l'UPOV, composAe de 
M. W. Gfeller, PrAsident du Conseil de l'uPOV, de M. o. Boringer, qui a AtA Ie 
PrAsident du ComitA administratif et juridique de l'UPOV pendant plusieurs 
annAes, et de M. H. Mast, SecrAtaire gAnAral adjoint, s'est rendue en Hongrie 
et y a prAsentA des exposAs sur l'UPOV. La dAIAgation de l'UPOV a eu l'occa
sian de visiter un certain nombre d'institutions agricoles de la Hongrie et de 
rencontrer des fonctionnaires de haut rang. 

ConformitA de la lAgislation hongroise avec l'Acte de 1978 

7. Base juridique de la protection des obtentions vAgAtales en Hongrie.- La 
protection des obtentions vegetales est fondee en Hongr ie sur la Loi sur la 
protection des brevets d'invention (NO II de 1969) - reproduite a l'annexe II 
du prAsent document et dAnommAe ci-apr~s "Loi" - et plus particuli~rement sur 
ses articles 67 a 71, ainsi que sur l'ArretA relatif a l'exAcution de la Loi 
No II de 1969 sur la protection des brevets d'invention (No 4/1969. (XII.28.) 
OMFB-IM) - dont un extrait est reproduit a l'annexe III du prAsent document et 
qui sera dAnornrnA ci-apr~s "ArretA". Une traduction en langue franyaise de la 
Loi a AtA publiAe dans Ie numAro d'avril 1970 de "La PropriAtA industrielle", 
et une traduction (toutefois ancienne) de l'ArretA, dans Ie numAro de sep
tembre 1970. En outre, un certain nombre de textes lAgislatifs d'application, 
y compr is des r~gles de procAdure concernant les brevets et les recour s en 
mati~re de brevets, sont applicables a la protection des obtentions vAgAtales. 
Comme Ie montre la rAdaction de certaines dispositions de la Loi et de l'Arre
tA, la Hongrie avait dAja l'intention d'adapter sa lAgislation a la Convention 
UPOV de 1961 lorsqu'elle avait revisA sa lAgislation sur les brevets. 

8. Forme de protection.- La Hongrie protege les variAtAs en tant qu' "in
ventions biologiques" au moyen de brevets (voir article 6 de la Loi). II 
existe toutefois des dispositions particuli~res aux brevets relatifs aux 
variAtAs vAgAtales (ainsi qu'aux races animales) aux articles 67 a 71 de la 
Loi. S'agissant de la forme de protection, la lAgislation hongroise est con
forme a l'Acte de 1978. 

9. Genres et esp~ces botanisues qui doivent au peuvent etre protAgAs. - En 
Hongrie, des brevets peuvent etre obtenus pour des varietes vegetales de taus 
les genres et esp~ces botaniques, sans exception. Ainsi, contrairement • la 
plupart des Etats membres de l'UPOV, la Hongrie ne se prAvaut pas de lapossi
bilitA de limiter la protection a certains genres et especes choisis. La 
pratique hongroise est conforme a l'article 4.1) de l'Acte de 1978. 

10. Conditions requises pour bAnAficier de la protection.- Les variAtAs sont 
brevetables en Hongr ie si elles sont nouvelles, homog~nes et· relativement 
stables (article 6.2) de la Loi). Les conditions concernant la nouveautA, 
l'homogAnAi tA et la stabili tA relative sont fixAes par un arretA spAcial "sur 
la base des rAsultats acquis par la science" (article 67 de la Loi). L' ar
ticle 31 de l'ArretA montre que dans la lAgislation hongroise Ie terme "nou
velle" est utilisA a propos de ce que la plupart des Etats membres de l'UPOV 
qualifient de "distincte". Cet article prAvoi t qu' "une obtention vAgAtale 
est nouvelle [distincte] si, dans ses propriAtAs morphologiques, physiolo
giques au autres, elle diff~re, au mains par un caract~re essentiel, des 
varietes connues." Cette dAfinition est conforme a l'article 6.1)a) de l'Acte 
de 1978, qui, contrairement a la disposition correspondante figurant dans Ie 
texte initial (de 1961) de la Convention, ne se r'f~re plus spAcifiquement aux 
caract~res morphologiques et physiologiques. La dAfinition de l'homog'nAitA 
figure a l'article 31.2) de l'ArretA, qui prAvoit qu' "une obtention vAgAtale 
est homogene si les caracteres essentiels des plantes qui la composent s'ont 
identiques - compte tenu des particularites que prAsente sa reproduction 
sexu'e au sa multiplication vAgAtative"; elle suit de tres pres la disposi
tion correspondante figurant a l'article 6.1)c) de l'Acte de 1978. S'agissant 
de .la stabili tA, la Loi utilise l'expression "relativement stable" - au lieu 
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du mot ·stable" utilis6 l l'article 6.1)d) de l'Acte de 1978 - mais la d6fini
tion figurant a l'article 31.3) de l'Arret6 montre qu'il n'y a aucune diff6-
rence entre la 16gislation hongroise et l'article 6.1)d) de l'Acte de 1978 .: 
elle pr'voit en effet qu' "une obtention v'g'tale est relativement stable si, 
au cours de la reproduction ou multiplication naturelle ou artificielle - ou 
au cours du cycle de reproduction - ses caracteres essentiels sont conformes a 
la description." 

11. L'article 6 de la Loi permet egalement la delivrance de brevets d'obten
tion vegetale pour des procedes d' obtention de var iet's vegetales, sous r'
serve que celles-ci soient nouvelles, homogenes et relativement stables. La 
protection des procedes d'obtention de variet's veg'tales n'est pas express'
ment mentionn6e dans l' Acte de 1978, mais n' est pas non plus exclue par 
celui-ci. 

12. La condition que la variete doit recevoir une denomination est couverte. 
par l'article 34.3) de l'Arrete qui pr'voit que "l'obtention v'getale doit 
recevoir une denomination qui est consid6ree en meme temps comme Ie nom de la 
variete." L'Arrete pr'voit egalement que "pour des raisons justifi'es, 
l'Office national des inventions peut obliger Ie deposant a modifier la d'no
mination de la vari'te, en particulier lorsque celle-ci est susceptible d'in
duire en er reur ou de preter a confusion." D' autres regles sont inscr i tes 
dans la Loi sur les marques et dans son Arrete d'ex'cution, notamment celIe 
quipr'voi t que la d'nomination var ietale protegee ne peut pas etre utilisee 
comme marque de fabr ique ou de commerce pour les memes produi ts ou des pro
duits similaires. Les autres obligations decoulant de l'article 13, en parti
culier l'obligation d'utiliser la d'nomination varietale lors de la commercia
lisation de la vari6te, seront egalement respectees en Hongrie, car, en vertu 
de la Constitution hongroise, toutes les dispositions directement applicables 
d'un traite auquel la Hongr'ie est partie ont force de loi et, lorsqu'il y a 
une diff'rence entre Ie droit national et les dispositions d' un tel trai te, 
ces dernieres l'emportent, meme au cas ou les dispositions du traite n'ont pas 
de contreparties dans Ie droit national. 

13. Ni la Loi ni l'Arrete ne contiennent des dispositions specifiques sur 
l' exclusion de la protection des var ietes d'ja offertes a la vente ou commer
cialisees en Hongrie ou depuis plus de quatre (ou six) ans a l'etranger (voir 
article 6.1)b)ii) de l'Acte de 1978). Cependant, les dispositions convention
nelles seront sans aucun! doute appliquees sur la base du pr incipe consti tu
tionnel mentionn' dans Ie paragraphe pr'cedent. 

14. Etendue de la protection.- L'article 68 de la Loi contient les disposi
tions n'cessaires sur l"tendue de la protection. II pr'voit que Ie titulaire 
d'unbrevet delivr' pour une variete vegetale "dispose - dans Ie cadre de la 
l'gislation - du droit exclusif de produire a des fins de commercialisation, 
de vendre ou de commerciallser - en tant que tel - Ie materiel de reproduction 
sexuee ou non sexuee de l'obtention vegetale, ou de conc'der a un tiers une 
licence pour ces activit6s." Ceci correspond aux dispositions de l'article 
5.1) de l'Acte de 1978. L'article 68.2) de la Loi va au-dela de la protection 
minimale prevue a l'article 5.1) de l'Acte de 1978, premiere phrase, car il 
pr'voit, comme la l'gislation de certains Etats membres actuels de l'uPOV, que 
"Ie mat6r iel de reproduction des plantes prot'g'es ne peut etre exporte 
qU'avec Ie consentement du brevete dans des pays etrangers ou une protection 
semblable a la protection determin6e par la pr'sente loi n'existe pas pour les 
obtentions vegetales." Cette disposition est couverte par l'article 5.4) de 
l' Acte de 1978. 

15. L'article 32.2) de l'Arret' pr'voit - en accord avec la premiere phrase 
de l'article 5.3) de l'Acte de 1978 - que "l'effet de la protection du brevet 
ne s"tend pas a l'utilisation du materiel de reproduction ou de multiplica
tion vegetative comme point de d'part, a des fins scientifiques ou pour la 
cr'ation d'autres varietes nouvelles." Le principe constitutionnel mentionne 
au paragraphe 12 ci-dessus implique que 1 'autorisation de 1 'obtenteur sera 
necessaire pour l' emploi rep6te d' une var i6te prot6gee, comme geni teur d' une 
variet6 hybride - conform6ment a l'article 5.3) precite. 

16. Examen officie1.- L'article 33 de l'Arrete prevoit un examen officiel 
("culture d'essai"). Cet examen doit etre effectue pour Ie compte de l'Office 
national des inventions par "l'organisme designe par Ie Ministere de l'agri
culture et de l'alimentation." Le deposant doit fournir "Ie materiel de 
reproduction ou de multiplication vegetative provenant du cycle de vegetation 
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prescrit, a la date et au lieu fixes et dans la quantite indiquee", a la 
demande de l'organisme designe, a moins que le d~posant ne demande un d~lai 
d'au moins quatre ans pour fournir des preuves supplementaires relatives a "la 
brevetabili te du mater iel de reproduction ou de multiplication v~g~tative et 
de l'obtention vegetale" {article 33.5) de l'Arr~te). Dans Ie cas des deman
des comportant la revendication de la priorit~ d'une demande ant~rieure depo
see dans un autre Etat membre de l'UPOV (article 12 de l'Acte de 1978), Ie 
delai de quatre ans sera compte, conform~ment au principe constitutionnel 
mentionne au paragraphe 12 ci-dessus, a partir du terme du delai de priorite. 

17. Acces a la protection.- La Loi ne contient aucune regIe de reciprocite. 
Les etrangers de toutenationalite peuvent deposer des demandes, comme ils 
peuvent aussi Ie faire, par exemple, au Royaume-uni. Ceci va au-dela du mini
mum prevu par l'Acte de 1978. 11 n'y a aucune raison de douter que la Hongrie 
accorde aux demandeurs ~trangers le mime traitement qu'a ses propres ressor
tissants. 

18. Duree de la protection.- D'apres l'article 12 de la Loi, la duree de la 
protection est comptee i partir de la date de dep6t de la demande, et non a 
partir de la date d'octroi de la protection comme Ie pr~voit l'article 8 de 
l'Acte de 1978. La dur~e de la protection est toutefois de 20 ans en vertu de 
la Loi hongroise (alors que l'article 8 de l'Acte de 1978 prevoit un minimum 
de 15 ou 18 ans, selon Ie cas); par cons~quent, dans la majorite des cas, la 
protection n' expirera pas en vertu de la Loi avant Ie terme decoulant de 
l'Acte de 1978. Si cela ne devait pas se verifier dans un cas particulier, la 
protection serait prolongee, conformement au principe constitutionnel men
tionne au paragraphe 12 ci-dessus, jusqu'a la date d~coulant de l'application 
de l' Acte de 1978. . 

19. Droit de priorite.- Le droit de priorite (article 12 de l'Acte de 1978) 
est prevu a l'article 43 de la Loi. 

20. Limitation de l'exercice des droit proteges.- Les articles 21· a 24 de la 
Loi contiennent des dispositions sur la concession de licences obligatoires et 
sur l'exploitation du brevet pour les besoins de la defense nationale. Ces 
regles apparaissent conformes a l'article 9 de 1978. 

21. Nullite et decheance des droits proteges.- D'apres l'article 32 de la 
Loi, un brevet relatif it. une variE§tE§ vegE§tale doit ~tre "annule" (et non pas 
simplement faire l'objet d'une "decheance") lorsque la variete a perdu son 
homogeneite ou sa stabilite "relative". Toutefois, l'annulation n'a pas 
d'effet retroactif a la date de dep6t de la demande ou a la date de delivrance 
du brevet, mais a la date d'apparition des motifs d'annulation (article 35 de 
l'Arr~te). Si, par exemple, il est prouve dans la procedure d'annulation que 
la variete a perdu son homogenEHte trois ans auparavant, l'annulation a un 
effet retroactif a la date de depart de cette periode de trois ans. II est 
estime que ce type d'annulation est conforme a l'article 10.2) et 3)a) de 
l'Acte de 1978. 

22. Recours legaux approeries.- Dans leur demande en date du 5 fevrier 1982 
(voir a l'annexe I du present document), le Ministre de l'agriculture et de 
l'alimentation et le Pr~sident de l'Office national des inventions ont attire 
l'attention sur le fait que la protection des obtentions veg~tales est aussi 
regie par les dispositions generales du droit des brevets, qui comporte des 
regles sur les recour s . legaux. D' apres ces regles (voir article 57 de la 
Loi), les decisions de -I' Office national des inventions relatives aux faits 
suivants peuvent @tre revis~es : d~livrance du brevet; constatation de l'ex
tinction de la protection conferee par Ie brevet; annulation du brevet; cons
tatation de l'absence de contrefayon (c'est-a-dire la declaration qu'un pro
duit ou une activite echappe a la protection confer~e par un certain brevet). 
Les recours en revision de ces decisions, et des d~cisions en matiere de 
contrefayon, relevent de la competence exclusive du Tribunal metropolitain de 
Budapest, la Cour supr~me etant la derniere instance (article 58 de la Loi). 
Ce Tribunal est aussi competent, entre autres, en matiere de decision sur ce 
que constituent des redevances adequates pour l'exploitation d'une licence 
obligatoire et de fixation, en cas de litige, de la r~muneration due lotsque 
la vari~te est exploitee pour les besoins de la defense nationale. La Hongrie 
remplit donc les conditions prevues a l'article 30.1)a) de l'Acte de 1978. 
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23. Service special.- Le service special charge de la protection des obten
tions vegetales est l'Office national des inventions. Celui-ci peut etre 
assiste par un organisme designe par Ie Ministere de I' agr iculture et de 
l'alimentation (voir au paragraphe 16 ci-dessus). La legislation hongroise 
est donc conforme a l'article 30.1)b) de l'Acte de 1978. 

24. Information du public.- Les publications de l'Office national des inven
tions permettent une information suffisante du public, conformement a l'ar
ticle 30.1)c) de l'Acte de 1978. 

25. Conclusion.- La legislation hongroise est con forme a l'Acte de 1978. 

26. Le Conseil est prie 

i) de prendre une decision positive· 
sur la conform~te de la legislat~on 
hongroise avec les dispositions de 
l'Acte de 1978, conformement a l'ar-
ticle 32.3) de cet Acte, et 

ii) d'autoriser Ie Secreta ire general 
a informer Ie Gouvernement de la Repu
blique populaire hongroise de cette 
decision. 

Po'S. Les autorites competentes hongroises ont confirme par ecrit, Ie ler avril 
1982, qu'elles ont examine Ie present document et qu'elles sont d'accord 
sur son contenu. 

[Les annexes suiventl 
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[Original: anglais] 

LETTRE, EN DATE DU 5 FEVRIER 1982, DU MINISTRE DE L'AGRICULTURE 
ET DE L'ALIMENTATION ET DU PRESIDENT DE L'OFFICE NATIONAL 

DES INVENTIONS DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE HONGROISE 
AU SECRETAIRE GENERAL DE L'UPOV 

La Republique populaire hongroise a l'intention d'adherer a la Convention 
internationale pour: la protection des obtentions vegetales. Conformement a 
l'article 32.3) de la Convention, nous demandons l'avis du Conseil de l'UPOV 
sur la conformite de la legislation hongroise sur la protection des obtentions 
vegetales avec les dispositions de la Convention. 

La traduction en langue anglaise de la Loi sur les brevets de la Hongrie 
actuellement en vigueur et sur laquelle est fondee la presente demande est 
jOinte. Nous nous permettons d'attirer l'attention sur le fait que la protec
tion des obtentions vegetales est regie par des dispositions speciales, ainsi 
que par les dispositions generales du droit des brevets, par exemple en ce qui 
concerne la procedure, les recours legaux, de me me que les droits et obliga
tions lies a la protection. 

Nous vous saurions gre de bien vouloir soumettre notre demande au Conseil 
afin que nous puissions obtenir son avis. 

Veuillez agreer ••• 

1/ I 
Jeno Vancsa 

Ministre de l'agriculture 
et de l'alimentation 

Pieces jointes : 3 

Loi sur les brevets No II de 1969 

Dr. Gyula Pusztai . 
President de l'Office national 

des inventions 

Dispositions de la Loi concernant les varietes vegetales 
Regles d'execution de la Loi en matiere de varietes vegetales 

[L'annexe II suit] 
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Reproduit de "La Propriete industrie11e", 
avril 1970, pp. 115-125 

[-==LE.=G I=S L=ATI=O N===='111 
HONGRIE 

Loi sur la protection des brevets d'invention 

(N° II, de 1969) 

PREMIERE PARTIE 

Vinvention et Ie brevet 

CHAPITRE PREMIER 

Obje! de la protection conferee par les brevets 

Article premier 

L'invention brevetable 

Toute solution nouvelle, representant un progres, ayant un 

·caractere technique ct pOllvant etre appliquee dans la pra

tique est une invention brevetable. 

0035 
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Article 2 

Nouveaute 

La solution est nouvelle si elle n'a pas ete rendue accessihle 
au puhlic dans une mesure permettant a un homme du metier 

de la realiser. 

Article 3 

Caractere de progres 

La solution represente un progres par rapport a l'etat de 
la technique si par son intermediaire des hesoins non satisfaits 
jusqu'a ce jour -peuvent etre satisfaits ou si des he-soins peuvent 
etre satisfaits d'une maniere plus avantageuse qu'auparavant. 

Article 4 

Caractere technique 

La solution presente un caractere technique si eIle apporte 
un changement dans Ie produit ou dans Ie prQcede de fahri

cation. 

Article 5 

Applicabilite pratique 

La solution est applicahle dans la pratique si elle peut etre 
realisee a plusieurs reprises en ohtenant des resultats iden

tiques. 

Article 6 

Protection par brevet 

1) Le deposant ohtient pour son invention la protection 

conferee par Ie hrevet 

a) si l'invention satisfait, lors de la date de priorite (arti
cle 43), aux conditions dHinies aux articles 1 er a 5 de la 
loi et si eIle n'est pas exclue de la protection en applica

tion de l'alinea 3); 

b) si Ie depot de l'invention remplit les conditions de forme 

determinees par la presente 10li. 

2) Les ohtentions vegetales et les races animales, ainsi que 
les procedes d'ohtention de vegetaux ou d'animaux, sont hre
vetahles si l'ohtention vegetale ou la race animale est nouvelle, 
homogene et relativement stahle (article 67). 

3) L'invention ne peut etre protegee par un hrevet si 

a) elle porte sur un medicament, un produit fa.hrique par un 
procede chimique ou hien - exception faite des cas 
prevus a l'alinea 2) - un produit destine a etre utilise 
comme nourriture humaine ou animale; Ie procede ser
vant a la fahrication de ces prodUlits peut etre hrevete; 

b) son utilisation est contraire a la loi ou aux honnes' 
mreurs acceptees par la societe, exception faite du cas ou 
la legislation ne limite que Ie commerce des produits en 

question; 

c) son ohjet est identique a l'ohjet d'un hrevet henHiciant 
d'une priorite anterieure; si cette identite n'est que par
tielle, Ie hrevet ne pent etre accorde qn'avec une limita
tion correspondante. 

CHAPITRE II 

Les droits et les obligations resultant de I'invention et de la protection 
eonferee parle brevet 

Article 7 

Les droits personnels de l'inventeur 

1) L'inventeur est la personne qui a cree l'invention. Tant 
qu'un jugement de trihunal ayant force de chose jugee ne sta
tue pas differemment, doit etre consideree comme l'inventeur 
la personne figurant comme tel dans la demande deposee au
pres de l'Office national des inventions avec la date de prio
rite la plus ancienne. 

2) L'inv~nteur a Ie droit d'etre mentionne comme tel dans 
les documents relatifs au hrevet d'invention. 

3) Selon Ie Code civil, l'inventeur peut intenter une action 
contre quiconque lui con teste cette qnalite ou porte atteinte 
a ses autres droits personnels lies a l'invention. 

4) L'invention ne peut etre divulguee, avant la puhlica
tion effectuee au cours de la procedure de depot, qu'avec 
l'accord de l'inventeur ou de son ayant cause. 

Article 8 

Le droit au brevet 

1) Le droit au hrevet appartient a l'inventeur ou a son 
ayant cause. 

2) Tant qu'un jugement du trihunal ayant force de chose 
jugee ou une decision d'une autre auto rite competente ne con
clut pas differemment, doit etre consideree comme titulaire 
de ce droit la personne ayant depose l'invention aupres de 
l'Office national des inventions avec la date de priorite la 
plus ancienne. 

3) Si plusieurs personnes ont cree l'invention en commun, 
l'invention appartient conjointement aux inventeurs ou a leurs 
ayants cause. Si plusieurs personnes ont fait l'invention inde
pendamment les une-s des autre-s, Ie droit au hrevet appartient 
a l'inventeur ou a son ayant cause ayant depose l'invention 

_ aupres de l'Office national des inventions avec la date de 
priorite la plus ancienne. 

Article 9 

Invention d'employe 

1) L'invention d'employe est l'iu""vention realisee par une 
personne tenue, en vertu d'un contrat de travail ou d'autres 
rapports juridiques, d'eIahorer des solutions dans Ie domaine 
de l'invention. 

2) Le droit du hrevet afferent a une invention d'employe 
ap-partient a l'employeur ou a la personne dont Ie droit est 
fonde sur d'autres rapports juridiques (ci-apres designe l'em
ployeur). Si l'employeur ne revendique ni Ie hrevet ni l'inven
tion, l'inventeur ou son ayant cause peuvent, avec son consen
tement, disposer de l'invention. 

3) Les litiges relatifs au caractere de service de l'invention 
sont tranches par Ie trihunal. 

4) L'auteur de l'invention tl'employe a droit a une remu
neration; celle-ci est fixee par un arrete special. 
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Article 10 

Constitution de la protection conferee par Ie brevet 

1) La protection conferee par Ie brevet est constituee par 
Ia publication de la demande; reffet de la protection est retro
actif Ii la date du depot. 

2) .,La protection constitueepar la publication est provi
soire.Elle devient definitive lorsque Ie brevet d'invention est 
deIivriau d~posant. " 

Article 11 

Elfet de la protection conferee par Ie brevet 

1) Sur 1a base de la protection conferee par Ie brevet, Ie 
titulaire du brevet (ci-apres designe Ie brevete) dispose -
dans Ie cadre de la legislation - du droit exclusif d'exploiter 
l'invention ou de conceder une licence d'exploitation a un 
tiers. Cedroit exclusif d'exploitation comporte la production 
et l'exploitation systematiques, ainsi que la mise dans Ie com
mercede l'objet de l'invention dans Ie cadre de l'activite 

economique. 

2) Si Ie brevet est de livre pour un procede, son effet 
s'etend egalement aux produits directement fabriques au 
moyen de ,ce pro cede. 

3) Le brevete est tenu d'exploiter l'invention d'une ma
niere et dans une me sure conformes aux besoins de l'econo
mie nationale ou de conceder une licence Ii un tiers dans ce 
but. Si, cette obligation n' est pas remplie, Ie brevet peut etre 
soumis au regime de la licence obligatoire (article 21). 

Article 12 

Duree de la protection conferee par'le brevet 

1) La protection definitive decoulant du brevet est con
feree pour une duree de vingt ans Ii compter du jour du depot. 

2) Pendant Ia duree de Ia protection, les taxes annuelles 
fixees par un arrete special doivent etre acquittees. Lesdites 
taxes viennent Ii echeance Ie jour correspondant Ii Ia date du 

depot. 

3) Les taxes annuelles peuvent aussi etre valablement ver
sees dans un delai de grace de six mois a compter de la date 
d'echeance, moyennant Ie paiement d'une surtaxe fixee par 

l'arrete y relatif. 
Article 13 

Etendue de la protection conferee par Ie brevet 

L'etendue de la protection conferee par Ie brevet est defi
nie par les revendications (article 41.2». Les revendications 
ne peuvent etre interpretees que sur la base de 1a description 
etdes' dessins. 

ArticleJ4 

Limitations de la protection conferee par Ie brevet 

1) Toute personne qui, avant la date de priorite, avait, de 
bonne foi et dans Ie cadre de son activite economique, fabrique 

ou exploite systematiquement,sur Ie territoire du pays, l'objet 
de l'invention ou avait fait des preparatifs serieux Ii ces fins, 
beneficie d'un droit d'exploitation anterieure. La protection 
conferee par Ie brevet n'est pas opposable au titulaire du droit 
d'exploitation anterieure pour ce qui concerne les operations 
de fabrication ou d'exploitation ou les preparatifs. Le droit 

d'exploitation anterieure ne pent etre transmis qu'avec l'entre
prise ou l'unite de production auxquelles il est attache. 

2) Sous reserve de reciprocite, la protection conferee par 
Ie brevet ne s'etend pas.aux moyens de circulation et de trans
port se trouvant en transit sur Ie territoire du pays, ni aux 
marchandises d'origine etrangere qui ne sont pas destinees Ii 
etre mises en vente dans Ie pays. 

Article 15 

Transmission des droits 

1) Les droits decoulant de l'invention et du brevet -
exception faite des droits personnels de l'inventeur - pellvent 
etre transmis, cedes et limites. 

2) Une transmission fondee' sur un contrat ne peut etre 
invoquee Ii l'egard d'un tiers, ayant acquis un droit de bonne 
foi par contrat synallagmatique, que si eUe a ete enregistree 
au registre des brevets. 

Article 16 

Demandes de brevets conjointes et brevets en copropriete 

1) Si Ie brevet appartient Ii plusieurs brevetes, chacun des 
cobrevetes ne dispose que de sa propre quote-part. En cas 
d'alienation, les autres cobrevetes beneficient d'un droit de 
preemption. 

2) Chacun des cobrevetes peut aussi exploiter individuel
lement l'invention, mais il est tenu de verser uneremunera
tion appropriee a ses associes dans la proportion de leur 
quote-part. 

3) Les cobrevetes ne peuvent conceder une licence d'ex
ploitation Ii un tiers que d'un commun accord. Un jugement 
du ·tribunal peut etre substitue Ii cet accord, conformement 
aux dispositions generales du droit civil (article 5.3) du Code 
civil) . 

4) En cas de doute, les quotes-parts des cobrevetes sont 
egales. Si l'un des cobrevetes renonce, Ii la protection conferee 
par Ie brevet (article 31), Ie droit des autres cobrevetes s'etend 
Ii sa quote-part dans la proportion de leur participation. 

5) Chacun des cobrevetes peut aussi intervenir individuel
lement afin de maintenir et de proteger Ie droit au brevet. 
Dans leurs rapports mutuels, les cobrevetes supportent les 
frais relatifs au brevet dans la proportion de leurs quotes
parts.Si, malgre une notification, l'un des cobrevetes n'ac
quitte pas les frais lui echeant, Ie c-ohrevete supportant les 
frais peut exiger que la quote-part du cobrevete manquant Ii 
ses obligations lui soh transmise. 

6) Les dispositions relatives auhrevet en copropriete sont 
applicables, de maniere correspondante, aux demandes de bre
vets conjointes. 

CHAPITRE III 

Contrat d'exploitation 

Article 17 

Conclusion du contrat d' exploitation 

1) Par un contrat d'exploitation (contrat de licence), Ie 
brevete accorde une licence pour l'exploitation de l'invention, 
et l'exploitant est tenu, en contrepartie, de lui verser des 

redevances. 
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2) Un contrat d'exploitation ne peut etre invoque a l'egard 
d'un tiers ayant acquis un droit de bonne foi et par contrat 
synallagmatique que si Ie contrat a ete enregistre au registre 
des brevets. 

Article 18 

Droits et obligations des parties 

1) 'Le brevete se porte garant, pour la duree entiere du 
contrat d'exploitation,. de ce qu'aucun tiers n'obtiendra un 
droit quelconque fonde sur Ie brevet, qui puisse faire obstacle 
a l'exploitation ou Ia limiter. Quant a cette garantie, il con
vient d'appliquer Ies dispositions relatives a Ia responsabilite 
du vendeur pour Ie transfert du droit de propriete a la dif
ference que la faculte de desistement est remplacee, pour rex
plo:itant, par la possi,bilite de denoncer Ie contrat avec eHet 

immediat. 

2) Le contrat d'exploitation s'etend sans aucune limitation 
territoriale ou de temps a toutes Ies revendications et a tous 
les modes d'exploitation, dans quelque mesure que ce soit. 
Neanmoins; Ie contrat de licence n'assure un droit d'exploita
tion exclusif que si une clause speciale a ete prevue a cet effet. 

3) Le brevete est tenu d'informer l'exploitant des droits 
eventuels et des circonstances importantes relatifs au brevet; 
it n'est tenu de transmettre les experiences techniques (know
how) se rapportant a Ia realisation de l'invention que si un 
accord a ete expressement conclu a cet egard. 

4) L'exploitant ne peut ceder la licence a un tiers qu'avec 
l'autorisation expresse du hrevete. 

5) Le brevete est tenu d'assurer Ie maintien du brevet. 

Article 19 

Expiration du contrat d'exploitation 

1) Le contrat d'exploitation prend fin a l'expiration de la 
periode fixee pour sa duree ou lorsque sun-iennent certaines 
circQnstances determinees. 

2) Si.1e brevet s'eteint avec effet retroactif a la date de 
sa delivrance, l'exploitant ne peut revendiquer que la partie 
des redevances payees qui n'est pas couverte par les resultats 
utiles provenant de l'exploitation de l'invention. 

Article 20 

Effet des dispositions relatives au contrat d'exploitation 

1) Les parties peuvent deroger d'un commun accord aux 
dispositions relatives au contrat d'exploitation si Ia legislation 
n'interdit pas cette derogation. 

2) Les dispositions generales du Code civil sont applicables 
en ce qui concerne les problemes relatifs au contrat d'exploi
tation qui ne sont pas regis par la presente loi. 

CHAPITRE IV 

Licence obligatoire. Exploitation par rEtat 

Article 21 

Licence obligatoire pour non-exploitation de l'invention 

Si, dans un delai de quatre ans a compter de la date du 
depot de Ia demande de hrevet ou de trois ans a compterde 

la delivrance du brevet, Ie delai qui expire Ie plus tard devant 
etre applique, Ie brevete n'a pas exploite l'invention sur Ie 
territoire du paysd'une maniere et dans une me sure corres
pondant aux hesoins de l'economie nationale, s'il n'a pas fait 
de preparatifs serieux a cet eHet et s'il n'a pas accorde de 
licence d'expIoitation a un tiers, une licence obligatoire est 
accordee a une entreprise dans Ie pays - sur demande de 
cette derniere - exception faite du cas on Ie brevete justifie 
d~ la non-exploitation. 

Article 22 

Licence obligatoire fondee sur l'interdependance de brevets 

Si l'invention hrevetee ne peut etre exploitee sans porter 
atteinte a un autre hrevet, ce deruier fera l'ohjet d'une licence 
obligatoire, dans la me sure necessaire a l'exploitation. 

Article 23 

Dispositions communes relatives a la licence obligatoire 

1) La demande de licence obligatoire doit etablir que les 
conditions requises pour la delivrance de la licence ohligatoire 
sont remplies et que 

a) Ie hrevete a refuse d'accorder volontairement, meme a 
des conditions raisonnables, une licence permettant l'ex
ploitation de l'invention; 

b) l'exploitation de I'invention dans une me sure appropriee 
est assuree. 

2) La licence ohligatoire reste valahle jusqu'a l'expiration 
de la protection conferee par Ie hrevet - exception faite des 
cas de renonciation ou de revocation - et peut etre accordee 
avec ou sans limitations. La licence ohligatoire est non exclu
sive; eUe do it etre enregistree au registre des hrevets. 

3) Le brevete rel,;oit pour la licence ohligatoire des rede
vances adequates. A defaut d'accord amiahle, Ie montant des 
redevances est fixe par Ie trihunal. 

4) Le beneficiairede Ia licence ohligato.ire a les memes 
droits que Ie hrevete quant au maintien du brevet et a l'exer

, cice des droits resultant de la protection. 

5) La licence ohligatoire ne peut etre cedee et transmise 
qu'avec l'entreprise (l'unite de production) pour IaqueUe eUe 
a ete accordee. Le beneficiaire de Ia licence ohligatoire ne 
peut pas conceder de licence d'expl~itation. 

6) Le heneficiaire de la licence obligato ire peut renoncer 
a tout moment a la licence obligatoire. Si Ie heneficiaire de la 
licence ohligatoire n'exploite pas l'invention au cours de l'an
nee qui suit Ia delivrance definitive de Ia licence, Ie hrevete 
peut demander Ia modification ou la revocation de Ia licence 
obligatoire. 

Article 24 

Exploitation pour les besoins de la defense nationale 

1) Sur proposition du Ministre de Ia Defense nation ale, 
Ie President de l'Office national peut ordonner l'exploitation 
d'une invention - deposee ou hrevetee - pour les hesoins 
de Ia defense nationale. 

2) L'exploitation donne lieu a une indemnisation; Ie mon
tant de celle-ci est fixe - en cas de Iitige - par Ie trihunal. 
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CHAPITRE V 

Contreial)on des inventions et des brevets 

Article 25 

Contrefat;on des inventions 

Au' cas OU l'objet de Ia demande de brevet ou du brevet 
a ete emprunte illicitement a l'invention d'une autre per
sonne, ,Ia partie lesee ou son ayant cause peuvent exiger la 
cession totale ou partielle de Ia demande de brevet ou du 
brevet en leur faveur. 

Article 26 

Contrefat;on des brevets 

1) Ceiui qui exploite illicitement une invention protegee 
par un brevet commet une contrefa,<on ,de brevet. 

2) Le brevete peut, en cas de contrefa,<on et suivant les 
circonstances de l'espece, introduire les actions civiles sui
vantes: 

a) demander Ia constatation, par voie judiciaire, de la con
trefa,<on; 

b) exiger la cessation de Ia contrefa,<on et l'interdiction de 
violations ulterieures de la part du contrefacteur; 

c) exiger que, par une declaration ou de toute autre maniere 
appropriee, Ie contrefacteur lui donne reparation et que, 
si besoin est, cette reparation soit rendue publique par 
Ie contrefacteur ou a ses frais; 

d) exiger Ia restitution des benefices realises du fait de la 
con tref a,<on; 

e) demander que Ie tribunal ordonne la saisie des moyens 
utilises aux fins de la contrefa,<on, ainsi que des prodnits 
contrefaits. 

3) Le tribunal peut ordonner, selon les circonstances de 
I'espece, que les moyens utilises aux fins de Ia contrefa,<on et 
les produits saisis soient pr,ives de leur caractere prejudiciable 
ou qu'ils soient mis en vente selon les dispositions de Ia saisie
execution; dans ce dernier cas, Ie tribunal fixe dans sa deci
sion Ie montant des sommes a percevoir. 

4) Si la contrefa,<on du brevet a egalement cause des dom
mages materiels, Ie brevete a droit, selon les dispositions du 
Code civil, a desdommages-interets. 

Article 27 

Les droits du deposant et de l' exploitant en cas de contrefat;on 
du brevet 

1) Le deposantdont l'invention fait l'objet d'une protec
tioiiprovisoire peut egalement intenter une action en contre
fa,<on du brevet, mais Ia procedure doit etre suspendue jus
qu'a ce que la decision portant sur Ia delivrance du brevet 
soit devenue definitive. 

2) En cas de contrefa,<on du brevet, l'exploitant peut exi-, 
ger que Ie brevete prenne Ies mesures necessaires pour faire 
cesser la violation du droit. Si Ie brevete ne prend aucune 
mesure dans les trente jours a compter de cette notification, 
I'exploitant inscrit au registre des brevets peut intenter en 
son propre nom une action en contrefa,<on du brevet. 

Article 28 

Constatation de l'absence de contrefat;on 

1) Toute personne craignant qu'une action en contrefa,<on 
soit intentee a son encontre peut, avant que la procedure ne 
soit engagee, faire constater par Ie tribunal que Ie produit 
qu'elle fabrique ou a l'intention de fabriquer, ou que Ie pro
cede qu'elle applique ou a l'intention d'appliquer ne portent 
pas atteinte a un brevet donne. 

2) Si un jugement definitif constate l'absence de contre
fa,<on, une action en contrefa,<on ne peut etre intentee, sur 
la base clu brevet indique, en ce qui concerne Ie memepro
duit ou Ie meme procede. 

CHAPITRE VI 

Extinction de la protection conferee par Ie brevet 

Article 29 

Extinction de la protection provisoire 

La protection provisoire conferee par Ie brevet (article 
10.2» expire avec effet retroactif a son origine, si 

a) Ia demande de brevet est rejetee par une decision dHi
nitive; 

b) en cas d'examen differe, l'examen ulterieur de Ia demande 
de breve't n'a pas ete requis dans Ie delai de quatre ans 
fixe par la presente loi (article 47.3)) et n'a pas non plus 
ete ordonne d'office; 

c) l'annuite n'a pas He acquittee dans Ie deIai de grace 
(article 12.3»; 

d) Ie deposant renonce a la protection. 

Article 30 

Extinction de la protection definitive conjeree par Ie brevet 

La protection definitive conferee par Ie brevet expire 

a) si la duree de Ia protection arrive a son terme, Ie lende
main de la date de l'expiration de la periode de pro
tection; 

b) si l'annuite n'a pas ete acquittee dans Ie deIai de grace 
(article 12.3», Ie lendemain de 1a date de l'echeance; 

c) si Ie brevete a renonce a Ia protection, Ie Iendemain du 
jour de la reception de la declaration de renonciation ou 
a une date anterieure indiquee par la personne renon,<ant 
au brevet; 

d) si Ie brevet a ete annule, avec eHet retroactif a la date 
du depot (article 32.1». 

Article 31 

Renonciation a la protection conjeree par le brevet 

1) Le deposant inscrit sur la liste des demandes de brevets 
publiees ou Ie brevete inscrit au registre des brevets peuvent 
renoncer, par une declaration ecrite adressee a l'Office na
tional des inventions, a la protection conferee par Ie brevet. 
Si la renonciation affecte les droits conferes a des ,tiers par 
la loi, une decision des auto rites ou un contrat d'exploitation 
inscrits au registre des brevets, ou bien si un proces est inscrit 
au registre des brevets, la renonciation n'est Tecevable que si 
la personne interessee y consent. 
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2) II est egalement possible de renoncer a certaines re

vendications du brevet. 

Article 32 

Annulation et limitation du brevet 

1) Le brevet doit etre annule avec effet retroactif a la 

date de sa delivrance si 

a) l'objet du brevet ne repond pas aux conditions definies 

a l'article 6.1)a); 
b) ladescription ne remplit pas les conditions requises par 

la loi (article 41). 

2) Si les conditions d'annulation ne sont que partiellement 
reunies, Ie brevet est limite de maniere correspondante. 

3) L'annulation, ainsi que la limitation, doivent etre ins

crites au registre des brevets et sont publiees au Journal 

officiel de l'Office national des inventions. 

DEUXIEME PARTIE 

Procedure applicable en matiere de brevets 

CHAPITRE VII 

Les regles generales de la procedure devant l'Office national 
des inventions 

Article 33 

Competence de ['Office national des inventions 

1) L'Office national des inventions est competent pour 

a) delivrer Ie brevet; 
b) constater l'extinction de la protection conferee par Ie 

brevet; 
c) annuler Ie brevet; 
d) constater l'absence de contrefa~on; 
e) interpreter la description du brevet; 
f) connaitre des affaires relatives au maintien et a l'enre

gistrement des brevets. 

Article 34 

Application des dispositions generales de la procedure 
administrative 

1) L'Office national des inventions applique en matiere 
de brevets les dispositions de la loi n° IV, de 1957, sur les dis
positions generales de la procedure administrative, sous re
serve des derogations prevues par la presente loi. Les decisions 
de l'Office national des inventions sont prises en conseil dans 
les cas definis par une legislation speciale. 

2) L'Office national des inventions ne peut revoquer ni 
modifier ses decisions de fond adoptees en matiere de brevets. 

Les decisions ne peuvent etre annulees ni modifiees par une 

autor.ite de controle; elles ne sont pas susceptibles d'appel. 

3) Le tribunal peut modifier les decisions adoptees en 
matiere de brevets par l'Office national des inventions, con

formement aux dispositions de l'article 57. 

Article 35 

Acces au dossier 

1) Jusqu'a la publication de la demande de brevet, seuls 
Ie deposant, son mandataire, l'expert ou l'organe appele a 

proceder a une expertise ont acces au dossier, peuvent en 
faire des copies et participer a la procedure. L'inventeur a 
acces au dossier et peut formuler des observations, meme s'il 
n'est pas Ie deposant. 

2) La procedure aupres de l'Office national des inven
tions n'est publique que si une partie adverse y participe 
egalement. 

3) Le President de l'Office national des inventions peut 
ordonner, sur demande du Ministre competent, aux fins des 
besoins de la defense nationale, que Ie depot de la demande 
du brevet soit considere comme secret d'Etat. Dans ce cas, 
la publication de la demande et de la delivrance du brevet 
ainsi que l'impression de la description sont omises et les 

diverses procedures relatives au brevet sont egalement consi
derees comme secret d'Etat. 

Article 36 

Mandat 

1) L'Office national des inventions peut ordonner, dans 
des cas motives, que la partie donne mandat a un ingenieur
conseil pour la representer en tant que mandataire ou man
dataire associe. 

2) En ce qui concerne la procedure devant l'Office natio

nal des inventions, toute partie de nationalite etrangere est 
tenue de donner mandat a un ingenieur-conseil, un avocat ou 
toute autre personne qualifiee et ayant un domicile dans Ie 

pays, afin d'assurer sa representation. 

Article 37 

Enregistrement des donnees concernant les brevets 

1) L'Office national des inventions tient une lisle des de
mandes de brevets publiees et un registre des brevets et des 
droits et faits s'y rapportant; dans ces registres, tout litige ou 
toute circonstance concernant les donnees indiquees doivent 
etre enregistres. 

2) Aucun droit relatif a la protection conferee par Ie bre
vet ne peut etre invoque a l'egard d'un tiers ayant acquis son 

droit de bonne foi et par acte synallagmatique, s'il n'a pas efe 
inscrit sur la liste uu sur Ie registre des brevets. 

3) Les inscriptions sur la liste des demandes publiees et 
'sur Ie registre des brevets ne peuvent etre effectuees que sur 
la base des decisions definitives de I'Office national des inven
tions ou des jugements du tribunal ayant force de chose jugee. 

4) Toute personne peut avoir acces au registre des brevets 
et demander des copies des donnees !lui y figurent. 

5) Toutes les decisions et tous les faits dont la publication 
est prevue par la loi sont publies dans Ie Journal officiel de 

l'Office national des inventions. 

Article 38 

Requete en reintegration 

Au cours de la procedure relative aux brevets - exception 

faite du cas on la legislation exclut cette possibilite - une 
requete en reintegration peut etre presentee dans les quinze 
jours a compter du delai expire, ou du dernier jour de la 
periode expiree. 
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Article 39 

Langues 

Au cours de la procedure relative aux brevets, des docu
ments en langue etrangere peuvent egalement ihre presentes; 
neanmoins, l'Office national des inventions est auto rise a exi
ger une traduction en langue hongroise. 

CHAPITRE VIII 

Proeedure de depot 

Article· 40 

Depot de la demande de brevet 

1) La procedure en deIivrance du brevet commence par Ie 
depot d'mie demande aupresde l'Office national desinven

tions. 

2) La demande de brevet comp.rend la requete, la descrip
tion de l'invention et les autres pieces y relatives. Le President 
de l'Office national des inventions fait puhlier par un avis au 
Journal officielles dispositions formelles et detaillees concer

nant Ie depot du brevet. 

3) Seule une demande contenant au moins Ie nom et 
l'adresse du deposant, ainsi que la description des caracteris
tiques essentielles de l'invention (article 41.1» peut donner 
naissance a un droit. La description peut aussi etre effectuec 
par une reference a un document de priorite. 

Article 41 

I!escription 

1) La description doit permettre a un homme du metier 
de realiser l'invention sur la base de la description et des 

dessins. 

2)A la fin dela description, l'etendue de la protectiou 
demandee doit etre defiuie en une ou plusieurs revendications, 
en conformite avec les autres parties de la description. 

Article 42 

Unite de l'invention 

Dans une meme demande, la protection ne peut etre de
man dee que pour une invention unique.Plusieurs inventions 
ne peuvent etre comprises dans une meme demande que s'il 
existe une correlation directe entre leurs objets. 

Article 43 

Priorite 

1) La date de priorite donnant naissance au droit de prio

rite est: 
a) en general Ie jour ou la demande de brevet (priorite de 

depot) ou la modification vis ant a etendre la protection 
(priorite de modification) parvient a l'Office national 

des inventions; 
b) dans les cas definis par la legislation speciale, Ie jour du 

depot a l'etranger (prioriteconventionnelle); 
c) dans les cas definis par l'avis du President de l'Office 

national des inventions publie au Journal officiel, Ie jour 
de l'exposition de l'invention (priorite d'exposition). 

2) La priorite des depots effectues Ie meme jour est deter
minee par Ie numero d'ordre de la liste des demandes. 

3) Les differentes revendications peuvent. avoir des prio
rites diverses. 

4) La priorite definie aux points b) et c) de l'alinea 1) ne 
peut etre revendiquee que par la personne qui joint une decla
ration de priorite au depot de la demande de brevet. Nean
mOlns, Ie document etablissant la priorite revendiquee doit 
etre soumis au plus tard dans un delai de trois IDois a compter 
du jour du depot, souspeine de perte du droit de priorite. 

5) Si Ie deposant divisesa demande de brevet, sur notifi
cation ou de sa propre initiative, il peut garder comme date 
de depot de tontes les demandes divisionnaires la date du 
depot de la demande initiale et, Ie cas echeant, Ie benefice de 
la date de priorite. 

Article 44 

Examen de la demande de brevet quant a sa forme 

1) L'Office national des inventions effectue en tout etat 
de cause l'examen de la demande de brevet afin de verifier 
si celle"ci satisfait aux conditions visees a l'article 40.2) et 3). 

2) Si la demande de brevet est defectueuse au point de ne 
pouvoir donner naissance a un droit (article 40.3», lade
mande est rejetee sans aucune procedure ulterieure. 

3) Si la demande de brevet ne satisfait pas aux conditions 
definies a l'article 40.2), Ie deposant est invite a la completer. 
Si la notification reste sans resultat, Ia demande de hrevet 
est rejetee. 

Article 45 

Etendue de l'examen quant au fond de la demande de brevet 

L'Office national des inventions effectue l'examen quant 
au fond de la demande de brevet en verifiant: 

a) si I'objet de la demande a un caractere technique et re
presente une solution applicable dans la pratique; 

b) si l'objet de la demande n'est pas exclu de 1a protection 
en vertu de l'article 6.3)a) ou b); 

c) si la description et les revendications satisfont aux con-
ditions requises par la loi; 

d) si l'invention forme une unite; 
e) si la demande beneficie de la priorite revendiquee; 
f )si l' objet de la demande est nouveau et represente un 

progres; 
g) s'il n'existe pas pour la me me invention une demande de 

brevet ou un brevet de priorite anterieure. 

Article 46 

Examen complet 

Avant la publication de la demande de brevet, l'Office 
national des inventions effectue un examen complet portant 
sur les points a) a g) de l'article 45 

a) sur demande du deposant; 
b) dans tout domaine ou Ie President de l'Office national des 

inventions, avec Ie consentement du Ministre competent, 
ordonne l'examen complet par avis publie au Journal 
officiel; 

c) si l'Office national des inventions ordomle par ailleurs 
d'office l'examen complet. 
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Article 47 

Examen differe 

1) En l'absence des conditions enumerees a l'article 46, 
l'Office national des inventions ne fait porter l'examen de 

la demande de brevet que sur les points a) a e) de l'article 45. 

2) La phase suivante de l'examen differe (examen ulte
rieur) s'etend al'examen des conditions requises aux points f) 
et g) de l' article 45. 

3) . L'Office national des inventions est tenu d'ordonner 
l'examen ulterieur dans un delai de quatre ans a compter de 
la date de la publication de la demande de brevet, sur la re

quete de quiconque; il peut aussi l'ordonner d'office. L'exa

men ultel"ieur a lieu a l'expiration d'un delai de trois mois a 

compter de la date a laquelle l'Office national des inventions 
en a ordonne la publication dans son Journal officiel. 

Article 48 

Examen quant au fond 

1) Si l'examen quant au fond revele des insuffisances, Ie 
deposant doit en etre avise et invite a remedier aces insuf
fisances selon leur caractere, soit en divisant la demande soit 

en faisant une declaration. 

2) Si I'Office national des inventions, lors de l'expiration 

du delai fixe, est d'avis que Ie depot de lademande de brevet 
ne satisfait pas aux conditions de l'examen parce qu'il n'a 

pas ete remedie aux insuffisances ou puce que la division ou 
la declaration n'ont pas ete faites, ou encore malgre celles-ci, 

il rejette la demande, sims reserve du cas mentionne a l'ali

nea 3). 

3) Si une demande de brevet beneficiant d'une priorIte 
anterieure a aussi ete deposee pour Ie meme objet, avant la 
conclusion de la procedure y relative, l'autre procedure doit 

etre suspendue. 

4)Si une action vis ant a faire constater l'existence d'un 
droit au ,brevet est intentee, la procedure relative au brevet 

doit etre suspendue jusqu'it la conclusion definitive de cette 

action. 

5) Si l'employeur deposant une invention d'employe ne 
remedie pas auxinsuffisances ou s'il ne fait pas la declaration 
demandee, malgre des notifications repetees, il sera considere 
comme aut oris ant l'inventeur a disposer de son invention lui
meme. En ce cas, l'inventeur doit etre invite a remedier aux 
insuffisances ou a faire la declaration necessaire dans un nou
veau delai convenablement fixe. Si l'inventeur intente l'action, 
il participe, par la suite, a Ia procedure. 

Article 49 

Modification et division 

1) Le deposant est auto rise a modifier la description (les 
revendications) et les dessins; apres que la decision ordonnant. 

la publication est devenue definitive, l'etendue de la protec

tion ne peut plus etre modifiee. 

2) Si Ie deposant ademande la protection de plusieurs 
inventions dans une meme demande de brevet, il peut diviser 
sa demande. 

Article 50 

Publication 

1) Si la demande de brevet satisfait aux conditions de 
l'examen, l'Office national des inventions en ordonne la pn

blication. Dans des cas motives - sur demande du deposant 
on bien d'office - la publication pent etre differee. 

2) Si la decision ordonnant la publication devient defini
tive, les caracteristiques essentielles de la demande doivent 

etre publiees dans Ie numero suivant du Journal officiel de 
l'Office national des inventions. 

3) A partir de la publication, la demande de brevet et ses 
annexes sont accessibles a tous et des copies peuvent en etre 
faites moyennant Ie paiement d'une taxe. 

Article 51 

Opposition 

1) En cas d'examen differe, dans les trois mois a compter 
de la notification de l'examen ulterieur, et en cas d'un examen 
complet, dans les trois mois a compter de la publication, toute 
personne pent former opposition a la delivrance du brevet en 
se fondant sur l'inobservation des conditions requises aux 
points a) a g) de l'article 45. 

2) S'il a ete forme opposition a la demande de brevet, au 

terme de l'expirationdu delai d'op·position, nne procedure en 
opposition doit etre intentee afind'eclaircir les positions de 

l'opposant et du deposant. La decision concernant Ia deIi

vrance du brevet est prise sur la base des resultats obtenus. 

3) Si l'opposition est rejetee, la procedure de depot peut 

etre poursuive d'office. Au cours de la procedure, un accord 
ne peut etre conclu. 

4) La partie perdante est tenue de supporter les frais de 

la procedure; les frais ne peuvent etre mis a la charge de 
l'opposant que si l'opposition etait manifestement sans fon
dement. 

Article 52 

Delivrance du brevet 

1) Suivant les resultats de l'exainen quant au fond et de 
la procedure eventuelle d'opposition, l'Office national des 
inventions delivre un hrevet pour l'objet de la demande ou 
rejette ceUe demande. 

2) L'Office national des inventions remet au brevete un 
exemplaire officiel du brevet. A cet exemplaire sont joints la 
description du brevet et les dessins imp rimes. La deIivrance 
doit etre inscrite au registre des bJ:evets et publiee dans Ie 
Journal officiel de l'Office national des inventions. 

CHAPITRE IX 

La proeedurt' de l'Offiee national des inventions en matiere 
de brevets delivres 

Article 53 

La constatation de l'extinction de la protection conferee 
par Ie brevet 

L'extinction de la protection conferee par Ie brevet est 
constatee par une decision de l'Office national des inventions 
basee sur l'article 29 et sur les points a) a c) de l'article 30; 
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celle-ci est inscrite sur la liste des demandes publiees ou sur 
Ie registre des brevets et publiee au Journal officiel de I'Office. 

Article 54 

Procedure en annulation 

1) Toute personne peut demander l'annulationdu brevet. 
La requete et ses .pieces justificatives doivent etre soumises it 
l'Office national des inventions etaccompagnees de doubles 
pour,.lous les brevetes et d'un exemplaire supplementaire. La 
requete doit etre motivee (article 32.1)) et accompagnee d'un 
original ou de copies dfiment certifieesdes pieces justifi
catives. 

2) L'Office national des inventions transmet la requete en 
annulation et ses annexes au brevete et I'invite it faire une 
declaration; apres etablissement d'un rapport preparatoire, 
I'Office national des inventions se prononce, en audience, sur 
l'annulation. 

3) En cas de rejet de la requete en annulation, la proce
dure peut etre poursuivie d'office. Au cours de la procedure, 
un accord ne peut etre conclu. 

4) La partie perdante est tenue de supporter les frais de 
Ia procedure en annulation. 

Article 55 

Procedure tendant a faire cons tater l'absence de contrefar;on 

1) Le requerant doit soulnettre it I'Office national des in
ventions sa requete tendant itfa,ire constater l'absence de con
trefac;)on en y joignant Ill, description du produit fabrique ou 
devant etre fabrique, ou celIe du procede applique ou devant 
etre applique, et en indiquant que I est Ie brevet en cause. 
L'Office national des inventions se prononce, en audience, sur 
Ia question de l'absence de contrefac;)on. 

2) Les frais dela procedure tendant it faire constater 
l'absence de contrefac;)on sont supportes par Ie requerant. 

Article 56 

Interpretation de la description du brevet 

En cas de litige au sujet de !'interpretation de la descrip
tion du brevet, I'Office national des inventions procede it une 
exp~rtise sur demande du tribunal ou de toute autre auto rite 
cotnpetente. 

CHAPITRE X 

Procedure judieiairc en matiere de brevets 

Article 57 

Revision d'une decision de l'Office national des inventions 

1) Sur requete, Ie tribunal peut reviser les decisions de 
l'Office natiol:\al des inventions relatives it 

a) la deIivrance du brevet; 
b) la constatation de l'extinction de la protection conferee 

par Ie brevet; 
c) l'annulation du brevet; et 
d) la constatation de l'absence de contrefac;)on. 

2) Tonte personne ayant .participe en f[ualite de partie a 
la procedure devant l'Office national des inventions peut de-

mander la revision de la decision; Ie procureur petit egalement 
demander la revision de la decision. ' 

3) Le deiai fixe pour soumettre Ia requete est de trente 
jours it compteI' de la notification de Ia decision it lapartie 
interessee. 

4) La requete peut etre soumise it rOffice national des 
inventions ou au tribunal. L'Office national des inventions est 
tenu de transmettre la requete avec Ie dossier du brevet dans 
un deIai de huit jours. 

Article 58 

Competence 

1) Les recours en revision des decisions de I'Office na
tional des inventions relevent de Ia competence exclusive du 
Tribunal metropolitain de Budapest. 

2) La Cour supreme est competente pour se prononcer sur 
les appels interjetes contre les decisions du Tribunal metro
politain de Budapest. 

Article 59 

Composition du tribunal 

Le Tribunal metropolitain de Budapest est compose de 
trois juges professionnels; deux d'entre eux ont'unequalifi
cation technique superieure ou une formation equivalente. 

Article 60 

Application des dispositions du Code de procedure civile 

1) Le tribunal statue sur Ies requetes en revision des deci
sions adoptees en matiere de brevets en appliquant les dis
positions de la procedure civile non contentieuse, sous reserve 
des derogations prevues dans Ie present chapitre. Le pro
cureur peut exercer Ies droits qui lui sont par ailleurs re
connus dans les procedures non contentieuses. 

2) Le tribunal de premiere instance procede it l'examen 
des preuves et tien! ses seances selon les dispositions du Code 
de procedure civile. Si l'affaire peut etre tranchee sur la base 
des documents de preuve, Ie tribunal peut egalement rendre 
un jugement sans tenir d'audience, mais il est tenu de pro
ceder it l'audition de la partie si celle-ci Ie demande. 

3) En application des dispositions du Code de procedure 
. civile, Ie jugement rendu par Ie tribunal de premiere instance 
est susceptible d'appel devant Ie tribunaldedeuxieme ins
tance qui peut aussi, dans une certaine limite, proceder it 
I'examen des preuves. 

Article 61 

I ncompatibilit~ 

1) Outre les cas enumeres aux articles 13 a 15 et 21 du 
Code de procedure civile, les affa,ires ne p~.uventetre exami
nees et Ia fonction de juge ne peut etre exercee 

a) par les personnes ayant pris part it la decision de I'Office 
national, des inventions; 

b) par les parents ou Ie eonjoint divorce ~ enumeres it I'ar
ticle 13.2) du Code de procedure civile - des personnes 
indif[uees au point a) ci-dessus. 

2) Lea dispositions de I'alinea 1) sont egalement appli
cables aux redacteurs des proces-verbaux et aux experts. 
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Article 62 

Requete en reintegration 

Les dispositions de l'article 33 sont applicahles au depot 
de la requete en reintegration au cours de la procedure non 
contentieuse devant Ie trihunal. 

Article 63 

Representation 

O~tre les personnes dHinies it l'article 67.1) du Code de 
procedure civile, les ingenieurs-conseils peuvent egalement 
rempIir les fonctions de mandataires au cours de la procedure. 

Article 64 

DecisitJns 

1) Si Ie trihunal modifie la decision adoptee dans l'affaire 
du hrevet, son jugement se suhstitue it la decision de l'Office 
national des inventions. 

2) Le trihunal annule la decision et' ordonne it l'Office 
national des inventions d'intenter une nouvelle procedure si 
une personne contre laquelle un motif d'incompatihiIite peut 
etre invoque a participe it l'adoption de la decision ou si, au 
cours de la procedure devant I'Office national des inventions, 
une autre viola,tion essentielle de la procedure, it Iaquelle Ie 
trihunal ne peut remedier, s'est produite. 

Article 65 

Recours en illegalite 

Les dispositions du Code de procedure civile sont appli
cahles aux recours en ilIegalite; neanmoins, les decisions dHi
nitives rejetant la detivrance du hrevet, constatant l'extinction 
de Ia protection conferee par Ie hrevet, annul ant ou limitant 
Ie hrevet ne peuvent etre annulees Quant au fond et la Cour 
supreme doit se horner it constater la violation de la loi. 

CHAPITRE XI 

. Litiges en matiere de brevets 

Article 66 

Competences 

1) Les proces intentes en vue de la concession, de la mo
dification ou de larevocation d'une licence ohligatoire, ou 
en vue de fixer Ie montant des dommages-interets dus pour 
l'exploitation, les proces relatifs au maintien du droit d'ex
ploitation anterieure ainsi que les actions en contrefat<on re
levent de la competence exclusive - aussi hien materielle que 
territoriale - du Trihunal metropolitain de Budapest. 

2) A l'occasion de ces litiges, Ie Trihunal metropolitain de 
Budapest est constitue selon les dispositions de l'article 59. 

3) Les regles du Code de procedure civile, ainsi que les 
dispositions des articles 61 et 63 de la presente loi sont appli- . 
cables aux litiges vises it l'alinea 1). 

4) Dans toutes les autres affaires litigieuses relatives aux 
hrevets et non mentionnees a l'alinea 1), les trihunaux des 
comitats (ou Ie Trihunal metropoIitain) et la commission d'ar
hitrage economique appliquent ces dispositions generales. 

TROISIEME PARTIE 

Dispositions speciales relatives aux obtentions vegetales 
et aux races animales 

Article 67 

Conditions de protection des brevets d' obtentions vegetales 

Les conditions concernant la nouveaute, l'homogeneite et 
Ia stahilite relative des ohtentions vegetales sont fixees par un 
arrete special sur la hase des resultats acquis par la science. 

Article 63 

Elfet de la protection des obtentions vegetales 

1) Sur la hase du hrevet deIivre pour les ohtentions vege
tales, Ie hrevete dispose - dans Ie cadre de la legislation -
du droit exciusif de produire it des fins de commercialisation, 
de vendre ou de commercialiser - en tant que tel - Ie ma
teriel de reproduction sexue ou non sexue de l'ohtention vege
tale, ou de conceder it un tiers une licence pour ces activites. 

2) Le materiel de reproduction des plantes protegees ne 
peut etre exporte qu'avec Ie consentement du hrevete dans 
des pays etrangers OU une protection semhlahle it la protection 
determinee par la presente loi n'existe pas pour les ohtentions 
vegetales. 

Article 69 

Examen quant au fond des depots concernant les obtentions 
vegetales 

L'Office national des inventions effectue l'examen Quant 
au fond du depot en verifiant: 

a) si l'ohjet du depot n'est pas exclu de la protection aux 
termes de l'article 6.3)a) et b); 

b) si la description et les revendications satisfont aux con-
ditions requises par la loi; 

c) si l'invention forme une unite; 

d) si Ie deposant peut henHicier de la priorite revendiquee; 

e) si l'ohjet du depot est nouveau, homogene et stahle; 

f) s'iln'existe pas un depot ou un .hrevet de priorite ante
rieure pour la meme ohtention vegetale. 

Article 70 

Application des dispositions generales 

Par ailleurs, les dispositions des chapitres I a XI sont 
applicahles, mutatis mutandis, aux obtentions vegetales avec 
les complements suivants: 

a) si l'invention concernant l'ohtention vegetale a ete eIa

horee aupres d'un organe de l'Etat (institut d'e recher

ches, d'enseignement, entreprise d'Etat, ferme d'Etat, 

etc.), les droits afferents it I'invention sont devolus a 
l'Etat hongrois et sont exerces par Ie Ministre de I'Agri

culture et de I'Alimentation ou par l'organe designe par 

celui-ci; 

b) I'ohtention vegetale hrevetee ne pent etre introdnite dans 
la production puhlique qu'avec une qualification natio

nale. 
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Article 71 

Application aux racesanimales des dispositions relatives 
aux obtentions Vl!getales 

Les dispositions des articles 67 a 70 sont applicables, mu
tatis mutandis, aux races animales. 

QUATRIEMEP ARTIE 

Dispositions finales 

Article 72 

1) La presente loi entrera en vigueur Ie 1"r janvier 1970. 

2) Lors de l'entree en vigueur de la presente Ioi -seront 
abroges: 

les dispositions encore en vigueur de la loi XXXVII/1895 
sur les brevets d'invention, les dispositions completant et 
modifiant ceUe loi; les dispositions relatives aux inven
tions dans les lois XIII911, LV11912, XIII1913, XXXVI 
1920, XVII/1932, ainsi que les dispositions prises pour 
l' execution des lois precitees; 

Ie decret-Ioi n° 8 de 1949 portant sur la modification de 
certaines dispositions de la legislation relative aux bre
vets, aux marques et aux dessins et modeles; 

l'alinea 3) de l'article 11 de la loi 11111952, defini par la 
Ioi VIIII1957, l'article 14 du decret-Ioi n° 18/1954, en fin 
I'article 18 du decret-Ioi nO 511958. 

3) Les affaires relatives aux marques et aux dessins et mo

deIes qui, aux termes de la legislation adoptee avant Ie 1 er no

vembre 1949, relevaient de la competence de la section des 

depots du Tribunal des brevets sont soumises a I'Office na

tional des inventions; celles qui relevaient de la competence 

de la section judiciaire du Tribunal des brevets sont soumises 

au Tribunal de Budapest, tel qu'il est compose en application 
des dispositions de la presente Ioi. 

4)Le Gouvernement est autorise a edicter des reglements 
relatifs aux redevances exigibles pour les inventions, ainsi 
qu'a I'accomplissement des obligations de caractere interna
tional. 

5) Le Gouvernement fixe les dispositions relatives a la 
qualification nationale des obtentions vegetales et des races 
animales. 

6) Le President du Comite national pour Ie developpe
ment technique et Ie Ministre de la Justice sont auto rises a 
fixer par decret, en collaboration avec Ie President de 1'0f
fice national des inventions, les dispositions transitoires rela
tives a l'~ntree en vigueur de la loi ainsi que les modalites 
d'execution. 

7) Le Ministre de laJustice est autorise a fixer par decret, 
en collaboration avec Ie President du Comite nati~nal pour Ie 
developp.ement technique et Ie President de l'Office national 
des inventions, les regles detaillees relatives a la procedure 
judiciaire applicable en matiere de brevets. ainsi que les dis
positions re.latives a la qualification des memhres du tribunal 
competent pour connaitre des affaires relatives a la protec
tion de la propriete industrielle. 

[L'annexe III suit] 

0045 
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ANNEXE III 

EXTRAIT DE L'ARRETE RELATIF A L'EXECUTION DE LA LOI No II DE 1969 
SUR LA PROTECTION DES BREVETS D'INVENTION 

(NO 4/1969. (XII.28.) OMFB-IM) 

(Traduction en langue franyaise, du Bureau de l'Union, 
du texte en langue anglaise transmis par les autorites hongroises 

Regles d'application des dispositions speciales de la Loi, 
relatives aux obtentions vegetales et aux races animales 

Article 31 
(ad article 67 de la Loi) 

l} Une obtention vegetale est nouvelle si, dans ses propr ietes morpholo
giques, physiologiques ou autres, elle differe, au moins par un caractere 
essentiel, des varietes connues. 

2} Une obtention vegetale est homogene si les caracteres essentiels des 
plantes qui la composent sont identiques - compte tenu des particularites que 
presente sa reproduction sexuee ou sa multiplication vegetative. 

3} Une obtention vegetale est relativement stable si, au cours de la repro
duction ou multiplication naturelle ou artificielle - ou au cotirs du~cycle de 
reproduction - ses caracteres essentiels sont conformes l la description. 

Article 32 
{ad article 68 de la Loi} 

l} 11 faut considerer comme mater iel de reproduction ou de multiplication 
vegetative la plante entiere, la semence ou une autre partie de la plante 
appropriee l la reproduction. 

2) L'effet de la protection du brevet ne s'etend pas l l'utilisation du 
materiel de reproduction ou de multiplication vegetative comme point de 
depart, l des fins scientifiques ou pour la creation d'autres varietes 
nouvelles. 

Article 33 
(ad article 69 de la Loi) 

l} La brevetabilite de l'obtention vegetale est determinee par l'Office 
national des inventions en fonction d'une culture d'essai. 

2) La culture d'essai sur le territoire national est ordonnee par l'Office 
national des inventions et elle est menee par l' organisme designe par le 
Ministere de l'agriculture et de l'alimentation18 • 

3} Sur l'invitation de l'organisme designe, le deposant est tenu de fournir 
le materiel de reproduction ou de multiplication vegetative provenant du cycle 
de vegetation prescrit, l la date et au lieu fixes et dans la quantite indi
quee. 

4} Si le deposant a soumis l'obtention vegetale ou son materiel de reproduc
tion ou de multiplication vegetative l un traitement chimique, radio-actif ou 
autre, il est tenu d'en aviser l'Office national des inventions. 

18 Posi tion No 22 de l' Office national des inventions (No 3 du Bulletin 
officiel de 1971) : 22} Pour la certification de l'homogeneite et de la 
stabilite des obtentions vegetales et des races animales, la production 
experimentale n'est ordonnee que si l'on ne dispose d'aucun renseignement 
pertinent. 



C(Extr.)/V/2 
Annexe III, page 2 

0047 

5) Pour fournir des preuves relatives a la brevetabilite du materiel de 
reproduction ou de multiplication vegetative et de 1 'obtention vegetale, Ie 
deposant, sur sa demande, dispose d'un delai d'au moins quatre ans a compter 
de la date du depot. 

6) Le deposant peut examiner Ie resultat de la culture d'essai et peut aussi 
etre invite a Ie faire par l'organisme qui conduit cette culture. 

7) Les frais afferents a la culture d'essai sont a la charge du deposant. 

Article 34 
(ad article 70 de la Loi) 

1) Une demande de brevet ne peut viser que la protection d'une seule obten
tion vegetale. 

2) Le memoire descriptif doit contenir au moins la description precise de 
l'obtention vegetale qui fait l'objet de la demande, permettant de reconnaitre 
les caracteres morphologiques ou physiologiques distinctifs. 

3~ L'obtention vegetale doit recevoir une denomination qui est consideree en 
meme temps comme Ie nom de la variete. Pour des raisons justifiees, l'Office 
national des inventions peut obliger Ie deposant a modifier la denomination de 
la variete, en particulier lorsque celle-ci est susceptible d'induire en 
erreur ou de preter a confusion. 

4) Aux fins de l' impression des annexes du fascicule de brevet, Ie brevete 
doit, sur>'l'invitation de 1 'Office national des inventions, fournir Ie nombre 
demande de photographies. 

Article 35 
(ad article 70 de la Loi) 

Outre les cas definis dans l' article 32 de la Loi sur les brevets, Ie 
brevet delivre pour l'obtention vegetale est declare nul - avec effet retroac
tif a la date ou est survenu Ie motif d'annulation - si l'obtention vegetale a 
perdu son homogeneite et sa stabilite relative. Le brevete est tenu de four
nir des preuves de l'existence de l'homogeneite et de la stabilite relative. 

Article 36 
(ad article 71 de la Loi) 

Les dispositions des articles 31 a 35 ci-dessus s'appliquent mutatis 
mutandis aux especes animales. 

[Fin du document] 
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